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Exposé des faits et conclusions 

La deinande de brevet européen no 85 400 367.0 publiée sous 

le no 0 159 214 a eté rejetée par decision de la Division 

d'exainen. 

La decision de rejet était fondée sur le motif que l'objet 
de la revendication 1 alors en vigueur n'était pas nouveau 
au sens de l'article 54 de la CBE au vu du document 
FR-A-2 533 .070 (Dl) 

. La requérante a fornié un recours contre cette decision. 

La requérante requiert désorinais l'annulation de la deci-
sion contestée et la délivrance d'un brevet sur la base 
d'un jeu de revendications 1 a 6 tel que depose le 
14 janvier 1989, dont l'unique revendication independante 

- . 	s'enonce coinme suit : 

11 1) Installation pour le travail des métaux par faisceau 
d'électrons, comportant un canon a electrons (1) dont la 

cathode (3) produit, dans une enceinte a vide, un faisceau 

d'e].ectrons (11) destine a étre focalisé sur la pièce a 
souder (10), un ensemble transformateur-redresseur produi-
sant une haute tension redressee aux bornes du redres-
seur (19) relié au secondaire du transforinateur (17), ce 
redrésseur (19) étant relié par sa borne positive a 
l'anode (4) du canon, par l'interinédiaire de la terre cons-
tituant le potentiel de référence et par sa borne negative 
a la cathode d'un tube a vide (28) relié lui-inême par son 

anode a la cathode (3) du canon, des moyens (21) sensibles 
au courant s'établissant dans le canon, ces inoyens étant 
relies a la grille du tube a vide pour interroinpre le pas-

sage de ce courant lorsque son intensité dépasse une valeur 
déterminée, installation caractérisée en ce que les 
moyens (21) sensibles au passage du courant sont disposes 
entre la polarité negative du redresseur (19) et la ca-
thode (22) du tube a vide.t' 
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V. 	A l'appui de sa requête, la requérante fait valoir en par- 

ticulier que le document Dl ne s'oppose pas a la nouveauté 
de l'objet de la revendication 1 actuelle, puisque la ré-

sistance (18) gui constitue les inoyens sensibles aux pas-

sages du courant de l'installation divulguée dans ce docu-

ment est disposée entre la polarité positive du redresseur 

et la terre, et non entre sa polarité negative et la ca-

thode du tube a vide ainsi que revendiqué. 

La disposition revendiquée, gui permet une coupure trés 

rapide du courant dans le canon a electrons, en cas de 
court-circuit consécutif notamment a l'ionisation du milieu 
autour de la pièce traitée, par la coimnande de la grille 
d'un tube a vide place dans la liaison entre la polarité 
negative du redresseur et la cathode du canon, ne découle 

pas non plus de manière évidente de l'état de la technique 

cite. 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Conformément aux dispositions de l'article 123(2) de la 

CBE, les modifications intervenues dans les pièces de la 

demande n'étendent pas son objet au-delà du contenu de la 

demande telle qu'elle a été déposée. 

En particulier, l'énoncé de la revendication 1 a essen-

tiellement été modifié de façon a préciser que les moyens 
sensibles au passage du courant sont disposes entre la 

polarité negative du redresseur et la cathode du tube a 
vide, ainsi qu'indiqué dans la description d'origine 

(page 7, lignes 27 a 31) et representé a la figure 1 des 
dessins d'origine. La presentation en deux parties de la 

revendication 1 a été modifiée également de façon a prendre 
en coinpte dans son préaxnbule le contenu du document Dl. 

I. 
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La description a été adaptée a la nouvelle formulation de 

la revendication independante 1 et complétée par un bref 
résumé des parties pertinentes des documents cites dans le 
rapport de recherche europeen. De plus, un certain nombre 
d'erreurs manifestes, notaimuent dans les références numé-
riques, ont été corrigees dans la description et les des-

sins. 

3. 	Nouveauté 

3.1 Le document Dl décrit une installation telle que définie 
dans le préambule de la revendication 1 pour le travail des 
métaux par faisceau d'électrons, comportantun canon a 
electrons (1 ; figure 1) dont la cathode (4) produit, dans 

• 	une enceinte a vide, un faisceau d'électrons (6), destine a 
• 	être focalisé sur la pièce a travailler (le document né 

precise pas que cette pièce est 	souder", mais il ne 

s'agit pas là d'une caractéristique limitative de l'instal-
lation revendiquée), un ensemble transformateur-redresseur 
produisant une haute tension redressée aux bornes du re-
dresseur (16) relié au secondaire du transformateur (17), 
ce redresseur (16) étant relié par sa borne positive a 
l'anode (5) du canon par l'intermédiaire de la terre con-
stituant le potentiel de référence (et d'un capteur de 
courant (18)) et par sa borne negative a la cathode (14) 

d'un tube a vide (13) relié lui-mêine par son anode (12) a 
la cathode (4) du canon, des inoyens (capteur de 
courant (18)) sensibles au courant s'établissant dans le 
canon, ces nioyens étant relies (par l'intermédiaire des 
blocs (20) et (22)) a la grille (23) du tube a vide pour 

interroinpre le passage de ce courant lorsque son intensité 
depasse une valeur déterminée (page 6, ligne 31 a page 7, 

ligne 20 ; page 11, ligne 31 a page 12, ligne 1 ; 

figure 1). 
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Cette installation se distingue de l'installation revendi-
quée en ce que les moyens (18) sensibles au courant sont 
disposes entre la polarite positive du redresseur et la 
terre, a laquelle est raccordée egaleiuent l'anode du canon 
a electrons, et non entre la polarité negative du redres-
seur et la cathode du tube a vide ainsi que défini dans la 
partie caractérisante de la revendication 1. 

3.2 Le document GB-A-2 081 941 (D2) décrit une installation 
pour le travail des métaux par faisceau d'électrons, corn- 
portant un canon a electrons (10 ; figure 1) dont la 
cathode (12) produit un faisceau d'électrons (22) destine a 
être focalisé sur une pièce a souder (26), un ensemble 
d'alirnentation (18) produisant une haute tension et relié 
(nécessairement) par sa borne positive a l'anode (24) du 
canon par l'intermédiaire de la terre constituant le poten-
tiel de référence et par sa borne negative (par l'intermé-
diaire d'un pont de resistances (30)) a la cathode (34) 
d'un tube a vide (36) relié lui-xnême par son anode (par 
l'interrnédiaire d'une diode électroluminescente (42)) a la 
cathode (12) du canon, et des moyens (diode électrolumines-
cente (42)) sensibles au courant s'établissant dans le ca-
non, ces moyens étant relies (par l'interinédiaire de con-
vertisseurs opto-electroniques et d'un circuit de commande 
(44 a 86)) a la grille (88) du tube a vide (figure 1, 
description page 1, lignes 85 a page 2, ligne 66). 

Dans ce dispositif connu, contrairement a l'objet de la 
presente revendication 1, le signal optique émis par la 
diode (42) et representatif de l'intensité du courant dans 
le canon est utilisé pour commander la grille (88) du tube 
a vide (36) de manière a stabiliser la valeur de ce cou-
rant, non pour l'interrompre lorsque son intensité depasse 
une valeur déterminée, et la diode (42) est disposée entre 
l'anode (38) du tube a vide (36) et la cathode (12) du 
canon a electrons et non entre la polarité negative du 
redresseur et la cathode du tube a vide. 
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3.3 	Le document FR-A-2 456 384 (D3) décrit une installation 

comportant un canon a electrons dont la cathode (37 ; 

figure 1) produit, dans une enceinte a vide (35), un 
faisceau d'éiectrons, un ensemble transforinateur-redresseur 
produisant une haute tension redressée aux bornes du re-
dresseur (11) relié au secondaire du transformateur (10), 
ce redresseu.r (ii) étant rellé par sa borne positive a 
l'anode (38) du canon par l'intermédiaire de la .terre cons-
tituant le potentiel de référence et par sa borne néga-
tive (par l'intermédiaire d'une bobine de reactance (12) a 
la cathode d'un tube a vide (14) relié lui-iuême par son. 
anode (par i'interinédiaire d'un f litre réjecteur d'iinpul-
sions (21) et de resistances de symétrisation (27) et (28)) 

a la cathode (37) du canon, et des moyens (transformateur 
de courant (19)) sensibles au courant s'établissant dans le 
canon, ces moyens étant relies (par un circuit de coin-
mande (17)) a la grille (15) du tube a vide pour inter- 
roinpre le passage de ce courant lorsque son intensité 
depasse une valeur déterminée (1,2 fois le courant nominal) 

(figure 1 ; description page 4, lignes 16 a page 5, 

ligne 27). 

Cette installation se distingue de celle définie a la pre-

sente revendication 1 essentieliement en ce que les 
moyens (19) sensibles au courant sont disposes entre la 
polarité positive du redresseur (11) .et la terre, et non 
entre sa polarité negative et la cathode du tube a vide. 

3.4 Pour ces raisons, l'objet de la revendication 1 est nouveau 
au sens de i'articie 54 de la CBE. 

	

4. 	Activité inventive 

4.1 Compte-tenu des differences entre les installations connues 
auxquelles 11 est fait reference au point 3 ci-dessus et 

l'objet de la revendication 1, l'etat de la technique le 
plus proche est constitué par l'installation divulguee dans 
le document Dl. 
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Dans cette installation, le capteur de courant (18) qui 
forme les moyens sensibles au courant s'établissant dans le 
canon a electrons, est dispose entre la borne positive du 
redresseur et la terre, et le signal prélevé a ce niveau 
est utilisé, en combinaison avec celui dérivé d'un capteur 
de tension (24), pour bloquer l'alimentation du canon par 
le tube a vide (13) lorsqu'il se produit simultanément une 
augmentation du courant et une chute de la tension de 
cathode consécutives a un court-circuit dont le mécanisme 
n'est pas lie a l'accroissement du courant ionique dans la 
chambre technologique (description page 11, ligne 31 a 
page 12, ligne 8). Af in d'assurer egalement une interrup- 
tion rapide du fonctionnement du canon lorsqu'il se produit 
un court-circuit du fait de la production par vaporisation 
du matériau de la cible d'une masse gazeuse ionisable, 
l'installation comporte en outre un capteur de courant 
ionique (26) comportant une sonde a plasma qui est relié 
également au circuit de commande (20), (22) de la grille du 
tube a vide (13) (page 7, lignes 21 a 31 ; page 10, 
lignes 7 a 34). 

4.2 Par consequent, et en l'absence dans le dossier de preuves 
établissant que l'installation revendiquée permet une cou-
pure plus rapide du fonctionnement du canon a electrons en 
cas de court-circuit, le probléme technique auquel l'inven-
tion apporte une solution est essentiellement de proposer 
une installation du type de celle décrite dans le document 
Dl, mais comportant des inoyens différents pour interrompre 
le fonctionnement du canon, notaininent en cas de debut 
d'ionisation au niveau de la cible. 

4.3 Ce problème est résolu selon l'invention en disposant les 
moyens sensibles au passage du courant entre la polarité 
negative du redresseur et la cathode du tube a vide. Cette 
disposition des moyens sensibles au passage du courant du 
côté de la haute tension negative du redresseur oü se 
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trouve egalement le tube a vide permet, d'une part, d'évi-
ter la mise en oeuvre d'un transformateur de couplage tel 
que le transformateur (41 ; figure 2) de l'installation du 
document Dl entre le circuit (20) de detection du courant 
et celui (22) de commande de la grille du tube a vide, tout 
en assurànt une liaison directe entre la borne positive du 
redresseur avec la terre lors de la coupure du circuit par. 

le tube a vide, d'oU ii résulte un arrét instantané du 
faisceau d'électrons (description de la presente demande, 
page 8, ligne 31 a page 9, ligne 9). 

4.4 De l'avis de la Chambre, cette disposition ne résulte pas 
de maniére évidente de l'état de la technique. 

En effet, une interruption rapide du fonctionnement du 
canon lorsqu'il se produit un phenomène d'ionisation est 
obtenue dans l'installation du document Dl au moyen d'un 
détecteur d'ionisation spécifique (26), de sorte que 
l'homme du métier n'aurait a priori aucune raison vraisem-
blable d'envisager de modifier la disposition du capteur de 
courant (18), gui ne participe pas a cette interruption. De 
plus, le bloc comparateur (20) de l'installation du docu-
ment Dl étant place, de mêxne que le capteur de courant (18) 
et le détecteur d'ionisation (26), du côté de la borne de 
sortie du redresseur raccordée au potentiel de la terre, 
.l'homme du métier s'attendrait normalement a ce que le 

transfert du capteur de courant (18) vers le côté de la 

borne de sortie a haute tension negative du redresseur con-

duise a la nécessité de prevoir un transforinateur d'isole- 
ment supplémentaire soit entre la sortie du capteur de 
courant et l'entrée du bloc coinparateur (20) soit, dans 
l'hypothése oü ce dernier bloc serait transféré egalement 
du côté de la haute tension negative, entre celui-ci et la 
sortie du détecteur d'ionisation (26), conduisant ainsi a 
une degradation prévisible du temps de réponse du circuit 
d' interruption. 
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Dans l'installation du document D3 également, une interrup-

tion rapide du phénoméne d'ionisation est obtenue au moyen 

d'un dispositif spécifique a f litre réjecteur d'impui-
sions (21) gui interdit un apport d'énergie suffisant pour 

l'entretenir, et les moyens sensibles au courant (transfor-

mateur de courant 19) disposes du côté de la borne de sor-

tie positive du redresseur n'assurent un biocage du tube a 
vide (14) qu'en cas de decharges ioniques ou de courts-cir-

cuits prolonges (page 3, lignes ii a 30). Par consequent, 
dans ce dispositif egaiement, l'intérêt de modifier la 

disposition des moyens sensibles au courant pour réduire le 

temps de reponse du circuit (17) de blocage du tube a 
vide (14) n'apparalt pas de manière évidente du fait de la 

presence du dispositif a f litre réjecteur d'impulsions 
empéchant toute croissance rapide du courant. 

Enf in, le document D2, gui est le seul a divuiguer des 
inoyens sensibles au courant (diode 42) disposes du côté de 

la haute tension negative du redresseur, ne divuigue que la 

mise en oeuvre du signal preieve sur ces moyens pour stabi-

user en boucie ferinée la valeur du courant dans le canon. 

Cette installation ne comporte aucun moyen pour interrompre 

rapidement ie passage du courant dans le canon en cas de 

court-circuit, et ii ne peut par consequent suggérer 

l'existence d'aucune relation entre la position des moyens 

sensibles au passage du courant et i'efficacité d'une teiie 

interruption. 

4.5 Pour ces raisons, l'objet de la revendication 1 est consi-

déré comme impliquant une activité inventive au sens de 

l'article 56 de la CBE. 

5. 	Par consequent, i'objet de la revendication 1 est breve- 

table (article 52(1) de ia CBE), de inême que ceiui des 

revendications 1 a 6, du fait de leur dependance de la 
revendication 1. 
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Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue coinme suit 

La decision de la Division d'examen est annulée. 

L'af faire est renvoyée a la premiere instance avec mission 
de délivrer un brevet sur la base des documents suivants : 

Revendications : 1 a 6, deposées le 26 mai 1989. 
• 	Description : 	pages 1 a 16, déposées le 26 mai 1989. 

Dessins : 	figures 1 a 4, déposées le 26 mai 1989. 

Le Greffier 
	 Le Président 

F. Klein 
	 K. Lederer 
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